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 Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 Vu le Code de la Voirie Routière, 

 Vu le Code de la Route, 
 Vu le Code Pénal, 

 Considérant qu’il est pertinent de réaliser une expérimentation concernant l’emplacement des 

écluses par une mise en place provisoire, à partir du vendredi 15 décembre 2023 pour une durée 

d’un mois. 

 Considérant qu’il y appartient au maire de prendre toutes mesures propres à préserver la 
sécurité des usagers de la route en agglomération, la réalisation de travaux d’aménagements, va 

nécessiter une restriction de la circulation ainsi qu’une délimitation de places de stationnement de 

façon à créer des écluses avec un sens de circulation prioritaire et des mesures pour faciliter 

l'exécution des travaux afin de prévenir les accidents dans la rue Gambetta, 

 

                                                ARRETE 

 
Article 1 : Dispositions générales  

L'arrêté municipal N°2014/77 du 15 mai 2014 est abrogé. Le présent arrêté remplace toutes les 

dispositions antérieures relatives à la réglementation du stationnement dans la rue Gambetta.  

 

Article 2 : le présent arrêté autorise l'expérimentation d'une signalisation spécifique sur des 
sections courtes de voies réservées en agglomération, dans la rue Gambetta, visant à réduire le 

nombre de supports de signalisation le long de cet axe et assurer ainsi une bonne lisibilité et 

compréhension d'ensemble de la signalisation de cet axe. 

 

Article 3 :  Aménagement rue Gambetta, partie 1 

La Commune de Noyelles-Godault décide de créer l’aménagement de types rétrécissement 
« écluses », réduisant la bande roulée, pour permettre du stationnement supplémentaire et pour 

donner un sens de circulation prioritaire. 

Les écluses seront posées à titre expérimental pour une période d’un mois, à compter du 4 

décembre 2023  

 
Ecluse 1 (à hauteur du 5 rue Léon Gambetta) : les usagers venant de l’intersection 

Breton/D160, ont priorité sur les usagers venant de l’intersection Ferry/Courcelles-lès-Lens ; 

Ecluse 2  (à hauteur du 32 rue Léon Gambetta) : les usagers venant de l’intersection Ferry/ 

Courcelles-lès-Lens, ont priorité sur les usagers venant de l’intersection Breton/D160 ; 

Ecluse 3 (à hauteur du 49 rue Léon Gambetta) : les usagers venant de l’intersection Ferry/ 

Courcelles-lès-Lens, ont priorité sur les usagers venant de l’intersection Breton/D160. 
 

Article 4 : Les panneaux de signalisation réglementaire seront posés, 24 heures à l’avance, par la 

Société PROSIGNA. 

 

Article 5 : A l’intersection formée par les voies ci-après dénommées :   
 

Voie prioritaire : Rue Lamartine, 

Voie secondaire : Rue Gambetta, 

 

Il sera fait l’application de l’article R415-7 du Code de la Route qui stipule : 

 
« A certaines intersections indiquées par une signalisation dite "cédez le passage", tout 
conducteur doit céder le passage aux véhicules circulant sur l'autre ou les autres routes et 
ne s'y engager qu'après s'être assuré qu'il peut le faire sans danger. »  



 
Article 6 : La signalisation adéquate informant les conducteurs de cette prescription sera 

matérialisée conformément à la réglementation en vigueur. 
 

Article 7 : En cas d’incident ou d’accident en lien avec le dispositif expérimenté, la Commune de 
Noyelles-Godault et la police municipale, peuvent, par décision, suspendre l’autorisation 

d’expérimentation, y mettre un terme anticipé ou la conditionner à la prise de nouvelles mesures. 

 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et réprimées 

conformément à la loi. 

 
Article 9 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille 

dans un délai de deux mois à partir de sa publication, via la plateforme citoyens.telerecours.fr. 

 

Article 10 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie, Madame la Commandante de 

Police, la Police Municipale, et les Services Techniques Municipaux sont chargés de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié de façon électronique sur le site internet de la Commune. 
 

 

     NOYELLES-GODAULT, le 5 décembre 2023 

     Le Maire, 

     Valérie BIEGALSKI 

                                                                                               
 Publié le : 08/12/2023  


